
 
Madame Fleur Pellerin 

Ministre de la culture et de la Communication 
                                        3 rue de Valois  75033 Paris cedex 01 

 
Paris, le 23 février 2015. 
 
 
Objet : lʼabsence des arts visuels dans lʼavant-projet de loi relative à la liberté de la création, à 
lʼarchitecture et au patrimoine. 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
A notre connaissance le texte de lʼavant-projet de loi relative à la liberté de création, à 
lʼarchitecture et au patrimoine, qui doit passer prochainement devant le Conseil dʼÉtat avant 
dʼêtre présenté en Conseil des ministres ne fait aucun cas des arts graphiques et plastiques. 
 
Les acteurs des arts visuels ne comprennent pas cet état de fait qui les exclut de la loi sur la 
création artistique.	  Aujourd'hui plus que jamais il est impensable quʼune loi sur la liberté de 
création fasse l'impasse sur les auteurs d'arts visuels : dessinateurs, peintres, sculpteurs, 
photographes, graphistes, etc. 
 
Devant lʼurgence dʼamender cet avant-projet de loi, un groupe de travail ouvert sʼest constitué 
à lʼinitiative de lʼUSOPAV (Union des syndicats et organisations professionnelles des arts 
visuels), il est actuellement constitué des structures signataires du présent courrier. 
Le partage et la transparence des rémunérations, le développement et la pérennisation de 
lʼactivité professionnelle, sont des sujets majeurs pour le champ des arts visuels, or ils nʼont 
jamais été véritablement traités. 
Contrairement aux artistes-interprètes, les artistes-auteurs sont des travailleurs indépendants, 
non des salariés, leur situation économique et sociale ne cesse de se dégrader. 
Le secteur des arts graphiques et plastiques est à la fois celui dont le poids économique arrive 
en tête dans la culture pour ce qui est du chiffre d'affaires et du nombre d'emplois1, et celui 
dans lequel les premiers acteurs, les artistes-auteurs, sont les plus précaires et les plus mal 
traités (sous ou non rémunération de leur travail, absence de contrats, absence de barèmes, 
non respect des droits dʼauteurs, …).  
Lʼensemble de lʼéconomie de lʼart se fait à la fois grâce et au détriment des artistes-auteurs 
dont les rémunérations tiennent systématiquement lieu de variable dʼajustement. Cette 
« culture de la gratuité » attestée par les statistiques2 est dénoncée depuis longtemps par les 
organisations professionnelles des arts visuels, sans avoir abouti à la mise en œuvre de 
solutions. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  http://www.ey.com/FR/fr/Industries/Media---Entertainment/Panorama-des-industries-culturelles-et-creatives	  
2 Le revenu médian des artistes-auteurs est deux fois plus faible que celui des salariés. 
La majorité des artistes affiliés de la MDA-sécurité sociale a des revenus inférieurs au seuil de pauvreté. Parmi 
les non affiliés des milliers dʼartistes relèvent de la CMU et du RSA 



Le secteur des arts visuels nʼest aucunement régulé, le partage de la valeur, le développement 
et la pérennisation de lʼactivité artistique, sont des sujets qui nʼont pas pu faire lʼobjet de 
discussions fructueuses entre les différents acteurs notamment faute dʼinstance nationale de 
dialogue spécifique (il nʼexiste pas de conseil national des professions des arts visuels). 
Pour lʼensemble de ces raisons, exposées ici succinctement, des dispositions au sein de 
lʼavant-projet de loi relative à la liberté de création, à lʼarchitecture et au patrimoine, sont 
indispensables avec pour objectifs dʼune part, de replacer les artistes au centre de la réflexion 
en assurant un partage de la valeur, une meilleure transparence et une plus grande protection 
de leurs droits et, dʼautre part, de réguler les relations entre les artistes-auteurs et leurs 
diffuseurs. 

Vous avez récemment déclaré au journal Libération :	  « Il nʼy a pas de culture sans artistes, 
mais il nʼy a pas dʼartistes sans droits sociaux. Celle qui va se battre pour les droits sociaux a 
intérêt à se plonger un peu dans le code du travail et de protection sociale de temps en temps. 
Celle qui va défendre le droit dʼauteur à Bruxelles a tout intérêt à se plonger dans les 
complexités de la politique européenne si elle veut porter haut et fort la parole des artistes. » 
Nous partageons votre point de vue. Cʼest pourquoi dans un esprit de collaboration 
constructive, nous vous prions de trouver en annexe les premières propositions 
dʼamendements de notre groupe de travail et vous demandons de bien vouloir en tenir compte 
dans la rédaction de lʼavant-projet de loi. Nous ne manquerons pas de compléter ces 
propositions dans les meilleurs délais. 
 
Dans lʼattente de vous lire ou de vous rencontrer, nous vous prions dʼagréer Madame la 
Ministre lʼexpression de notre considération distinguée. 
 
CAAP (Comité des Artistes Auteurs Plasticiens) 

SNAPcgt (Syndicat National des Artistes Plasticiens) 

SAIF (Société des Auteurs de lʼImage Fixe) 

SNSP (Syndicat National des Sculpteurs et Plasticiens) 

UNPI (Union Nationale des Peintres Illustrateurs) 

UPP (Union des Photographes Professionnels) 

USOPAV (Union des Syndicats et Organisations Professionnelles des Arts Visuels) 

 

Par délégation pour les structures signataires, 

Katerine Louineau 

 
 
	  
 
 
CONTACT :  USOPAV - Union des Syndicats et Organisations Professionnelles des Arts Visuels  

Maison des photographes 205, rue du Faubourg Saint-Martin 75010 Paris  
  01 40 12 50 76  


